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ÉTATS-UNIS 
 
Admission dans le cadre de l'accord entre la Suisse et les Etats-
Unis relatif à l'échange de stagiaires (Trainee Exchange) de 2024 
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Procédure d'autorisation 
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1. Conditions préalables 
 

• Citoyens/ citoyennes suisses avec un passeport suisse valide ; 
• Résidence en Suisse au moment de la candidature ; 
• Être âgé de 18 à 35 ans à la date de début de l’échange ; 
• Arriver aux États-Unis au plus tôt 30 jours avant la date de début du programme et quitter les 

États-Unis au plus tard 30 jours après la fin du programme 
 

2. Processus d‘autorisation 
 
Si vous souhaitez effectuer un stage professionnel aux Etats-Unis, vous devez en premier lieu chercher 
vous-même un emploi. Vous trouverez des conseils pour la recherche d'emploi sur le site du DFAE sous 
www.eda.admin.ch >Vivre à l'étranger >Emigrer >Travailler à l'étranger. 
 
Après avoir conclu un contrat de travail ou de stage, vous devez demander un permis de travail 
américain. 
 
Grâce à l'accord de stagiaires Suisse-USA (2024), vous pouvez postuler pour les catégories de visa 
"Intern" ou "Trainee" dans le cadre de l'Exchange Visitor Program. Il ne s'agit pas de la description 
de votre poste dans votre contrat de travail américain, mais uniquement de catégories de visa. 
 
Les  « interns» de Suisse doivent être actuellement inscrits dans un programme de formation 
technique, professionnelle ou spécialisée (apprentissage) ou l'avoir terminé récemment (dans les 12 
mois précédant la date de début du programme) ou fréquenter un établissement post-secondaire 
(université) en dehors des États-Unis.  
 
Les «trainees» suisses doivent avoir terminé un programme de formation technique, professionnelle 
ou spécialisée (apprentissage) ou une formation postsecondaire (université) en dehors des États-Unis. 
Ils doivent également avoir au moins un an d'expérience professionnelle pertinente dans leur domaine 
en dehors des États-Unis, ou, en l'absence de diplôme, cinq ans d'expérience professionnelle dans leur 
domaine en dehors des Etats-unis. 
 
Ce sont les sponsors américains qui placent les participants suisses dans des organisations d'accueil 
pour une période de quatre à 18 mois. Le placement se fait dans des entreprises privées ou des 
institutions à but non lucratif et peut inclure des rotations dans différents domaines d'activité de 
l'organisation d'accueil. BridgeUSA est un programme du gouvernement fédéral américain ; le 
placement peut avoir lieu dans tous les États-Unis. 
 

3. Demande de visa J-1 
 
Les Suisses sont priés de chercher un sponsor approprié (agence de visa qui traite les demandes de 
visa) sur le site Internet https://j1visa.state.gov/. Toutes les demandes (interns / trainees) passent par 
ces sponsors. 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.eda.admin.ch/
https://travel.state.gov/content/travel/en/us-visas/study/exchange.html
https://j1visa.state.gov/
https://j1visa.state.gov/


Sur la page, cliquez sur "Apply for a J-1 Visa" sous "Participants". 

Vous y trouverez toutes les informations sur la procédure de candidature. 
 
Suivez les instructions du guide étape par étape que vous pouvez télécharger en cliquant sur "View 
Step-by-Step Guide". 

 
 
 
 
 



Le guide étape par étape se présente alors comme suit. 

        
Au point 1, on vous demande de choisir un programme : 

 
Comme programme, vous choisissez maintenant "Intern" ou "Trainee", en fonction de vos expériences 
professionnelles individuelles (comme décrit ci-dessus). 



Vous pouvez ensuite sélectionner l'État américain correspondant, ce qui vous permettra d'obtenir une 
liste de tous les sponsors qui entrent en ligne de compte pour vous. Vous pouvez ensuite contacter 
directement ces sponsors, qui examineront et discuteront avec vous de tous les autres détails. 
 
Vous pouvez également sélectionner à nouveau le programme (trainee ou intern) en cliquant sur le 
lien suivant : Designated Sponsor List By Country - BridgeUSAProgram Sponsors | BridgeUSA 
(state.gov) 
 
Ce tableau est utile si vous recherchez des sponsors actifs dans un pays spécifique. Il vous permet de 
filtrer les sponsors en fonction du pays dans lequel ils sont actifs. Ceci est utile si vous recherchez un 
sponsor présent dans votre pays d'origine ou ayant des liens avec celui-ci. 

 

https://j1visa.state.gov/sponsors/sponsor-by-country/?program=all
https://j1visa.state.gov/sponsors/sponsor-by-country/?program=all


Veuillez consulter attentivement les informations concernant les documents supplémentaires. 

 
Le service des sponsors est payant. Les coûts varient d'un sponsor à l'autre, il est donc recommandé 
de comparer les sponsors au préalable en ce qui concerne les coûts. S'y ajoutent les frais de visa, que 
vous trouverez également sur le site https://j1visa.state.gov/. 
 
Vous ne pouvez pas séjourner aux États-Unis pendant la procédure d'autorisation. 
 

4. Visa d'entrée 
 
Si votre demande est acceptée, vous recevrez une lettre de confirmation de Cultural Vistas (document 
DS 2019). Vous devrez alors faire une demande de visa J1 auprès de l'ambassade des États-Unis à 
Berne. Vous trouverez toutes les informations nécessaires (passeport, photos d'identité, frais de visa, 
etc.) et les formulaires sur le site https://j1visa.state.gov/ (voir la capture d'écran ci-dessus "Interviews 
& Documents"). 
 

https://j1visa.state.gov/
https://j1visa.state.gov/


Attention : les autorités américaines de l'immigration sont très strictes. Veuillez respecter leurs 
instructions ! 
 

• Vous devez disposer d'un passeport valable au moins six mois après la date prévue de votre 
séjour. 

• Vous devez vous présenter à un entretien personnel à l'ambassade des États-Unis à Berne. 
 
Ces formalités peuvent prendre deux mois au total. 
 
Vous pouvez entrer aux États-Unis au plus tôt 30 jours avant le début de votre mission (dates selon le 
formulaire DS-2019) et vous ne pouvez pas quitter le pays plus de 30 jours après. Lors du contrôle à la 
frontière, vous devez présenter le formulaire DS 7002 (Training/Internship Placement Plan) et votre 
passeport avec le visa enregistré. 
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